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pigeon ramier
Question écrite n° 75666

Texte de la question

M. Christophe Guilloteau souhaite que Mme la ministre de l'écologie et du développement durable lui indique
quel est le calendrier de chasse (dates d'ouverture et de fermeture) du pigeon ramier dans les vingt-cinq pays
de l'Union européenne.

Texte de la réponse

La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative
aux dates d'ouverture et de clôture de la chasse du pigeon ramier dans les vingt-cinq pays de l'Union
européenne. D'après les informations qui sont disponibles, l'ouverture de la chasse du pigeon ramier commence
entre le premier août et le premier novembre selon les pays. La fermeture s'échelonne du trente et un janvier au
trente avril. Les traditions de chasse différentes et les particularités climatiques et d'habitats naturels, avec leurs
conséquences sur la biologie des oiseaux, expliquent cette importante variabilité constatée au sein de l'Union
européenne. Au Royaume-Uni, le pigeon peut être chassé toute l'année du fait qu'il y est uniformément
considéré comme un nuisible qui provoque des dégâts importants aux cultures. Dans ce pays, les populations
de pigeons ne sont pas migratrices mais sédentaires.
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